
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

PROPOSITIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

POUR L’ASSEMBLEE GENERALE 2025 
 
 

 

 

 

Proposition et vote n°1 : Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale 2024 

Le conseil d’administration de la Fédération des Chasseurs de la Haute-Vienne propose aux 

adhérents d’approuver le compte-rendu de l’Assemblée Générale 2024.

 
 

*** 

 

Proposition et vote n°2 : Approbation des comptes clos au 30 juin 2024 et affectation des résultats 

Le conseil d’administration fédéral propose à l’assemblée générale d’approuver les comptes de 

l’exercice clos au 30 juin 2024, le rapport du commissaire aux comptes et l’affectation des résultats 

aux comptes de réserve soit : 

- Un déficit de 139 198 € au compte général de la Fédération, 

- Un excédent de 93 011 € au compte d’indemnisation des dégâts de grand gibier. 

 
 

*** 



 

 

Proposition et vote n°3 : Budget et cotisations fédérales pour la saison de chasse 2025-2026 

Afin de maintenir l’équilibre budgétaire et de satisfaire les nouveaux projets de la fédération au 

cours de la prochaine saison, le conseil d’administration fédéral propose à l’assemblée générale 

d’adopter les cotisations prévues au choix 1 pour configurer le budget 2025-2026. 
 

 Types de cotisations : CHOIX 1 : CHOIX 2 : 
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Cotisation départementale annuelle du chasseur  105 € 105 € 

Adhésion annuelle ACCA, AICA & Chasse privée 210 € + 0,02 €/ha 210 € + 0,02 €/ha 

Adhésion annuelle des PARCS & ENCLOS 30 € 30 € 

Contrat de services des territoires (facultatif) 

180 €/adhérent  

+ 40 €/territoire  

+ 0,05 €/ha 

180 €/adhérent  

+ 40 €/territoire  

+ 0,05 €/ha 
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Bracelet cerf 60 € 60 € 

Bracelet biche et faon de cerf  40 € 40 € 

Bracelet sanglier Gratuit Gratuit 

Bracelet chevreuil 15 € 15 € 

Bracelet daim 10 € 10 € 

Bracelet pour PARC, ENCLOS 5 € 5 € 

Contribution Territoriale Dégâts 
Pour une collecte de 

477 962 € 
Pour une collecte de 

531 762 € 

Dont→ Part mutualisée 

selon la surface 

d’adhésion 

≤ 100 ha 100 € 111 €  

101 à 200 ha 200 € 223 €  

201 à 500 ha 300 € 334 €  

501 à 1000 ha 500 € 556 €  

1001 à 1500 ha 700 € 779 €  

1501 à 2000 ha 900 € 1001 €  

2001 à 2500 ha 1100 € 1224 €  

2501 à 3000 ha 1300 € 1446 €  

> 3000 ha 1500 € 1669 € 

Dont→ Part proratisée à 

la surface boisée du 

territoire  

au titre de l’unité de gestion 0,06 € à 2,50 €/ha boisé 0,07 € à 2.78 €/ha boisé 

au titre de la commune 0,00 € à 7,04 €/ha boisé 0,00 € à 7,83 €/ha boisé 

 
 

*** 

 

 

 



 

 

Proposition et vote n°4 : Cooptation d’un nouvel élu au sein du conseil d’administration fédéral 

Conformément à l’alinéa 40 des statuts, le conseil d’administration fédéral propose à l’assemblée 

générale de valider la cooptation de Monsieur Guillaume GUERIN en qualité de représentant de 

l’arrondissement de Limoges. 

 

 

*** 

 

 

Proposition et vote n°5 : Renforcement du nombre de chasseurs en Haute-Vienne 
Considérant l’importance capitale du recrutement durable de nouveaux chasseurs pour stabiliser 

la démographie des adhérents en Haute-Vienne, le conseil d’administration fédéral propose à 

l’assemblée générale de poursuivre l’opération Permis de chasser à 0 € et de la renforcer par une 

nouvelle opération, intitulée Chasse avec Moi, visant à mieux accompagner les nouveaux 

chasseurs au cours de leurs trois premières saisons de chasse. 
 

 

*** 

 

 

Proposition et vote n°6 : Création d’une société commerciale Chasseurs de la Haute-Vienne 

Considérant la nécessité de développer de nouvelles activités pour compléter les recettes de la 

Fédération (vente de marchandises, études environnementales, services informatiques, prestations 

intellectuelles…), lesquelles peuvent entrer en concurrence avec d’autres secteurs professionnels 

et être assujetties à la TVA, le conseil d’administration propose à l’assemblée générale de créer 

une société commerciale « Chasseurs de la Haute-Vienne » dotée d’un capital social de 1000 € 

pour gérer ces enjeux. 

 

 

*** 

 

 

Proposition et vote n°7 : Organisation de l’assemblée générale 2026 

Constatant le nombre croissant d’assemblées générales organisées en soirée tant dans le milieu 

associatif que cynégétique (ACCA, autres Fédérations, …), le conseil d’administration fédéral 

propose aux adhérents : 

- CHOIX 1 : maintien de l’assemblée générale fédérale 2026 un samedi matin ; 

- CHOIX 2 : organisation de l’assemblée générale fédérale 2026 un vendredi soir. 

 

 

*** 

 

 


